AQCIE/CIFQ
Réponses à la demande de renseignements #1 de la Régie
R-3535-2004
Le 16 janvier 2005

Réponses de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) à la demande de renseignement #1 de la Régie dans le cadre du dossier de la Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
1. Référence :
Mémoire de l’AQCIE/CIFQ, pages 2 et 6

Préambule :
« […] l’AQCIE et le CIFQ appuient le principe de l’utilisateur/payeur. »
«  Nous proposons […] à la Régie de conserver, dans un objectif de continuité, le montant actuel de 2 000 $. »
Demande :
1.1 Veuillez expliquer si votre proposition de conserver le montant de 2 000 $ tient compte du principe de l’utilisateur/payeur.
Réponse : 

L’application du principe de l’utilisateur-payeur entre ici en conflit avec celui de continuité. La proposition de maintenir l’allocation à 2 000 $ s’inscrit dans le respect de la continuité. La suggestion alternative (formulée à la page 6 de notre mémoire) de limiter l’allocation à 2 400 $ tente de concilier les deux principes.
2. Référence :
Mémoire de l’AQCIE/CIFQ, pages 7 et 8

Préambule :
« Selon l’AQCIE et le CIFQ, le taux qui devrait être utilisé est le taux moyen du capital dans la mesure où ces investissements sont rémunérés à ce même taux, tel que cela est actuellement pratiqué. »
Demande :
2.1 Veuillez expliquer davantage pourquoi le taux moyen du capital devrait être utilisé, plutôt que le coût du capital prospectif tel que proposé par le Distributeur.

Réponse :

C’est une question d’équité. Le prêt qui est fait par le Distributeur au client est rémunéré via la base de tarification au taux de la base de tarification. Ainsi, tout écart négatif de ce taux a un effet de hausse tarifaire sur les autres clients. Par exemple, l’utilisation du taux du capital prospectif aurait pour effet de réduire le coût d’intérêt payé par ces clients alors que la différence du coût d’intérêt (coût basé sur le taux de la base – coût basé sur le capital prospectif) devrait être supportée par l’ensemble de la clientèle.
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